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Des irineipaix devoirs dles chrétiens.

Véýnérazbles Frère?,
Sahit et bérédiction apostolique,

fletourner au-x principes chrétiens et y conformer en tout la
-vie, les, moeurs et les institutions des peupler-, est une niécessiéý
qui de jour èn jour devient pluls évidente. Du mépris où ces ré:
glf s sont tombées, sont résultés de si grands maux que nul hon.1
ime raisonnable ne saurait sonI.eiri,s.ans une do'Mloureuse anxiété,
»es épreuves du) présent, ni envisager sans crainte les perspectiveS
de l'avenir.

1l s'est faitalns doute, uit progi ès considérable quant il ce qiii
regaride les jouissancesi-1et le bieni-être du corps, niais la nature
seiisible ltut entièrë,-avec les ressources, les foi-ces et les riche-
ses qu'elle metit notre disposition, tout en multipliant les com-
mnodités et les charmes de la vie, nie suffit pas pour rassasier
l'àme, créée à des fins plus hautes et. plus glori-iis(ýs. Regarder
vers Dieu et tendre à Lui, telle est la loi suprême de la vie &e
l'hommie. Fait il son image et-à sa ressemblance, il est porté par
sa nature même a jouir de son CI'éateur. Or, ce n'est par aucunu
mouvement ou efl'zt corporel qu'on se rapproche de Dieu, matis
jIar des actes propres ill'âme :par la connaissance et l'aiouir
Dieu, on effet, est la vérité première et suipi-me, et la vérité i>'esi
uin aliment que potir' lintelligence, Il est la sainteté parfaite et
le souverain bien, vers lequel lat seule volonté peut aspirer et
fendre efficacemént à l'aide de la- ver-tu.

Mais ce qui est vrai de lhomme, considéré individuiellemenit,;
lPest, atissi. de la sociétéè, tant domestique-que civile. En efftt si
la nature elle-même a institué la société, ce n'a pas été poui
qu"elle f t la fin 'dernière de l'hommne, mais pour quil trouvâti
en Elie et par elle des secours qui le rudissent capable d'atteiv
ch-e à sa perreciion. Si donc une société ne poursuit autre chose
que les avantages extérieurs et les biens qui assurent à lat vieplus d'agréments et de jouissances ;-si elle fait profession- dle 'ne
donner à Dieul aucune place dans. l'adr-ninis1rationý de la cio
publiquie et de ne tenir aueun compte des lois morale?, elle e'P
eaite d'une façon trèà coupable de sa fin et des. prescriptions de
la nature. C'est moins unie société qu'uni silmulacre et' une i'i
latioin mensongère d'une véritable société et communauté ha-

Quant à ces biens de l'ilme dont Nous par-lons, et qui n'exi*
lent pas en dehor-s de l'a vraie relig'ioetdlaptiuprs

vélaiie,-le prtetesduchristianiisme, Nous les voyons c diaqu
jou t tnir ..Ioi ls d , plac Parmi I fs hoanm1e ,., soit l cau ise de l'o li


